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Maître
ICARD ANDRÉ

64 Ave Louis Aragon

94800 VILLEJUIF

NOTIFICATION D'UNE ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ 

Maître,

J’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, copie de l’ordonnance du 06/05/2019 rendue 
par le Tribunal Administratif de Paris dans l’instance enregistrée sous le numéro mentionné 
ci-dessus.

L’expédition d’une ordonnance peut être utilisée, le cas échéant, pour faire signifier 
cette décision par voie d’acte d’huissier de justice.

Je vous précise que la lettre de notification de cette ordonnance, adressée à votre 
client, l’informe qu'un éventuel recours contre celle-ci doit, à peine d'irrecevabilité, 
respecter les règles de procédure énumérées ci-après :

- le délai de cassation est de 15 jours
- le recours doit être accompagné d’une copie de la décision juridictionnelle contestée
- le recours doit être présenté par le ministère d’un avocat au Conseil d’Etat et à la
Cour de Cassation

Il lui est également indiqué que ce recours doit être motivé et accompagné d’une copie 
de la lettre de notification de l’ordonnance.

Vous avez déposé une requête distincte demandant l’annulation de la décision qui a 
fait l’objet du présent référé. En application de l’article R. 612-5-2 du code de justice 
administrative, vous serez réputé vous être désisté de cette requête si vous ne produisez pas 
sous le numéro d’instance correspondant un courrier par lequel vous confirmez son maintien, 
dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent courrier.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Maître, l’assurance de ma considération 
distinguée. 

Le greffier en chef,
ou par délégation le greffier,


